
 

Longueur 
7,5 km  
ou  
9,5 km 

Durée 
1h55 
ou   
2h25 

 Difficulté Moyenne Dénivelé 35m  

Accessibilité 
         

 Intérêts  Bois et panoramas  

 

Départ : placette au pied de l’église de Floriffoux 

En laissant l’église sur sa gauche, remonter par le chemin qui longe le cimetière. Arrivé à la rue du chenêt, droite-
gauche vers le chemin du chêne St-Hubert. Le chemin emprunte le tracé du GR126 et du GR412 (balisage blanc-rouge).  

Ne pas entrer dans le bois mais le longer sur sa droite. A la fourche suivante, s’engager dans le chemin de gauche qui 
remonte dans le bois de Floriffoux. Après le passage d’un coupe-feu correspondant à la présence de canalisations 
souterraines d’eau, poursuivre tout droit. 150m après ce coupe-feu, sur le côté droit du chemin, se trouve le chêne St-
Hubert (arbre à clou). 

Arrivé à la sortie du bois, poursuivre tout droit en laissant sur sa gauche la ferme des Communes (tour), passer le long 
du cimetière de Flawinne jusqu’au lieu-dit 4 Bonniers. 

1,7 km - Laisser le GR126 filer vers la droite et continuer sur le GR412. Traverser la rue Emmanuel   et parcourir la rue 
Belle-Vue jusqu’à une antenne de mobilophonie. Passer une barrière et s’engager dans le bois de la Flache ou de 
Flawinne.  

Arrivé au monument Villeval, quitter le GR et tourner à gauche en direction des Comognes de Suarlée en longeant le 
bois de Namur. Poursuivre sur voie carrossable  par la rue Bourgeois et chemin des Alaumes  jusqu’au carrefour avec 
le RN958. 

4,3 km - Traverser la RN958 et s’engager vers l’Ouest  dans le chemin de terre  le plus à gauche (Baty de Soye) qui 
traverse les champs (passage boueux) . Sur la gauche du chemin, se trouve le verger conservatoire de la ville de 
Namur.  

5,3 km – Choix du parcours 
 

Balade de 7,5km  
Peu après ce verger, un chemin se présente vers la gauche qui conduit à une maison isolée (grands tas de bois). 
S’engager dans ce chemin, longer la maison et poursuivre dans la descente qui traverse le bois de Poujoux vers 
Floriffoux. Laisser à sa droite le château du Pavillon. Le chemin aboutit à la rue de Suarlée. Tourner à droite et 
200m plus loin, s’engager à gauche dans la rue Dache.   

Au carrefour de celle-ci avec la du Moncia, tourner à gauche et descendre vers la grand-route. Tourner à droite en 
suviant la piste cyclo-piétonne. A hauteur de l’église, traverser sur le passage pour piétons et remonter vers le 
point de départ. 

Balade de 9,5km  
Poursuivre tout droit sur le chemin asphalté – Comognes de Temploux  (une peupliée à la droite) jusqu’à un 
ensemble de 2-3 maisons.  A la fourche, prendre à gauche : le chemin traverse le bois de Poujoux. S’engager à 
gauche (avant un bâtiment de pompage d’eau) dans un chemin qui conduit à la rue de la Basse-Sambre. 

6,8 km Traverser cette rue par un droite-gauche et prendre juste avant une habitation le sentier qui longe le bois 
du Skerpia par son côté Ouest. Vues sur le quartier du Vivier et celui de Jodion.  

A la sortie du bois, poursuivre tout droit dans la rue des Nobles, traverser la rue de Floriffoux et 30m plus loin, 
tourner à gauche dans la rue Theunis.  Au bout de cette rue, poursuivre tout droit dans la rue Gubin, passer devant 
la ferme de la Tour, l’école et aboutir à la RN958. La traverser (passage pour piétons) pour revenir au point de 
départ. 
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1 : Point de départ – place de l’église à Floriffoux 4 : Bois de la Flache - Flawinne 

2 : Traversée du bois 5 : Verger didactique de Namur 

3 : Cimetière de Flawinne 6 : Parcours alternatifs 

 

 


